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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  DDCSPP N° 23.2018.033 SPAE

attribuant l'habilitation sanitaire au Docteur ROSSILLON Blanche

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33.

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990
et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif  à l’exécution des mesures de prophylaxie
collective des maladies des animaux ;

Vu  le  décret  n°  2004.374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment
son article 43 ;

Vu le décret du  9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, en qualité de Préfète
de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 23-2018-06-04-008 du 4 juin 2018  donnant délégation de signature à
Monsieur Bernard ANDRIEU  Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de La Creuse,

Vu l’arrêté préfectoral N°23-2018-06-19-001 du 19 juin 2018  portant subdélégation de signature 
du Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de La 
Creuse,

Vu la demande présentée par  Madame  ROSSILLON Blanche née le  2 juillet  1989 docteur
vétérinaire et domiciliée professionnellement à 35, boulevard de la Gare 23000 GUERET

Considérant que  Madame ROSSILLON Blanche docteur vétérinaire  (numéro d’ordre  27554)
remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition  du Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Creuse;

ARRÊTE

Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à  Madame ROSSILLON Blanche, docteur 
vétérinaire domiciliée professionnellement à 35, boulevard de la Gare 23000 GUERET

Article  2 :  le  lieu  d’exercice  professionnel  administratif  déclaré  est :  SELARL  DES
VETERINAIRES DE LA GARE 35, boulevard de la Gare 23000 GUERET

Article 3 :  Dans la  mesure où les conditions requises ont  été respectées,  cette habilitation
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour
le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de
La Creuse,  du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.
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Article 4 : Madame  ROSSILLON Blanche,  s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance  ou  de  lutte  prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article  5 :  Madame ROSSILLON  Blanche pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses
départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle
sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

Article  6 : Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 7 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au
tableau de l’Ordre des Vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi.

Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la date de notification

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture et  le Directeur Départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de La Creuse.

GUERET, le 28 juin 2018

P/La Préfète et par délégation,
P/Le Directeur Départemental,
La Directrice Adjointe,
Pascale Gilli-Dunoyer
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Direction des Services du Cabinet
Service des sécurités

 
Arrêté n°

portant autorisation d’une manifestation sportive sur voie publique
ne comportant pas d’engagement de véhicule à moteur

« Halftriman des Monts de GUERET »

sur les communes de
GUERET, ST SULPICE LE GUERETOIS, LA BRIONNE, GARTEMPE, LE GRAND-BOURG, MONTAIGUT

LE BLANC, SAINT VICTOR EN MARCHE , SAINT LEGER LE GUERETOIS,  ST VAURY,  
 ST SILVAIN MONTAIGUT

Samedi 30 juin et dimanche 1er  juillet 2018

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la route,

VU le code du sport,

VU le code de l’environnement,

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ;

VU l’arrêté ministériel  du 22 décembre 2017 portant  interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental en date du 11 décembre 2017 réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté municipal n°2017-028 du 26 janvier 2017 portant règlement particulier de police intérieur
du plan d’eau de Courtille et de ses abords ;

VU l’arrêté  conjoint  de Mme la  Présidente  du Conseil  Départemental  et  M. les Maires  de GUERET,
SAINT VAURY, LA BRIONNE, en date du 20 juin 2018 portant réglementation de la circulation sur les RD 914
et RD 4 sur le territoire des communes de GUERET, SAINT LEGER LE GUERETOIS et SAINT SULPICE LE
GUERETOIS ;

VU l’arrêté de M. le Maire de GUERET en date du 18 juin 2018 portant réglementation temporaire de la
circulation  et  du stationnement  des  véhicules  sur  plusieurs  voies  de la  ville  de Guéret  et  de  l’exercice  de la
navigation de plaisance et  d’activités sportives sur le plan d’eau de Courtille à l’occasion de la manifestation
dénommée « Halftriman »;

VU l’arrêté  de M.  le  Maire  de  LA BRIONNE en date  du  17  mai  2018 portant  réglementation  de la
circulation dans la traversée de l’agglomération de La Brionne sur la RD4, sur le territoire de la commune de La
Brionne ;
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VU l’arrêté  de  M.  le  Maire  de  SAINT  VICTOR  EN  MARCHE  en  date  du  28  mai  2018  portant
réglementation de la circulation sur la RD52 dans la traversée de bourg de Saint Victor en Marche ;

VU la circulaire du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et épreuves sportives ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de l’intérieur en
date du 25 mai 2004 et réglementant notamment le port du casque pour les coureurs cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d'ordre exceptionnel mis en
oeuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute
nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux  concurrents,  aux  organisateurs  ou  à  leurs
préposés ;

VU la demande du 23 avril 2018 présentée par M. Stéphane FABRE, Président de l’association « Sports
Athlétiques Marchois Triathlon » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un triathlon les 30 juin et 1er  juillet
2018 ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l'avis de la Présidente du Conseil Départemental ;

VU l'avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental d’Incendie et de Secours de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations  – service
Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;

VU les avis de la Directrice de la Direction Départementale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé –
Nouvelle Aquitaine ;

VU l’avis de la Fédération Départementale de la Pêche ;

VU les  avis des Maires  des  communes de GUERET,  ST SULPICE LE GUERETOIS, LA BRIONNE
,GARTEMPE,  LE  GRAND-BOURG,  MONTAIGUT  LE  BLANC,  SAINT  VICTOR  EN  MARCHE,  SAINT
LEGER LE GUERETOIS, ST VAURY, ST SILVAIN MONTAIGUT ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU les analyses d’eau en date du 22 juin 2018 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un règlement type établi
pour ce sport par la fédération française de triathlon ;

VU l’attestation  d'assurance  en date  du  29  novembre  2017,  conforme  à  la  réglementation  en vigueur
relative aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve figure au calendrier national ;

Considérant  que  les  analyses  du  22  juin  2018  révèlent  la  présence  de  cyanobactéries  à  un  niveau
supérieur au premier seuil d’alerte sanitaire fixé à 20 000 cellules/ml. La baignade peut être pratiquée sous réserve
de respecter les conseils d’usage présents sur la fiche d’information de niveau 1 qui devra être apposée sur site,
jointe en annexe.

SUR proposition de Mme La Directrice des Services du Cabinet ;
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ARRETE

ARTICLE 1er – Le triathlon dénommé « Halftriman des Monts de GUERET », organisé par l’association
« Sports Athlétiques Marchois Triathlon » présidée par Monsieur Stéphane FABRE est autorisée à se dérouler le
samedi 30 juin 2018, de 14h00 à 21h00 et le dimanche 1er  juillet 2018, de 9h00  à 18h00, conformément aux
modalités exposées dans la demande susvisée, selon les parcours figurant sur les plans ci-annexés qui traversent
les communes de GUERET, ST SULPICE LE GUERETOIS, LA BRIONNE, GARTEMPE, LE GRAND-BOURG,
MONTAIGUT LE BLANC, ST VICTOR EN MARCHE, SAINT LEGER LE GUERETOIS,  ST VAURY,  et  ST
SILVAIN MONTAIGUT.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions de la
réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Les mesures de circulation et de stationnement devront être conformes aux arrêtés susvisés joints en
annexe.

L’organisateur  informera  les  signaleurs  des  différentes  mesures  de  circulations  réglementées  par  les
arrêtés susvisés afin que ces derniers puissent renseigner et orienter les usagers de la route.

La signalisation réglementaire  sera conforme aux prescriptions  de l’instruction interministérielle  sur la
signalisation temporaire,   et sera mise en place par les soins des organisateurs.

MESURES DE SECOURS

L’organisateur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les accidents et mettre en place une
chaîne de secours, de soin et d’évacuation d’un éventuel blessé (parmi les concurrents, le public ou l’organisation).

Le libre accès du passage des secours en tout point des circuits et en toute sécurité doit être prévu pendant
toute la durée des épreuves.

L’organisateur  devra  prendre  toutes  les  dispositions  en  vue  d’assurer  la  sécurité  et  la  protection  des
spectateurs et des tiers.

L’organisateur devra s’assurer qu’un poste de secours soit placé à proximité de la zone nautique.

Le dispositif prévisionnel de secours est placé sous l’autorité du service Départemental d’Incendie et de
Secours de la Creuse.

En cas d’accident, il conviendra de faire appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de
Secours (CODIS - Tél : 18 ou 112), qui enverra sur les lieux les secours adaptés.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs doivent veiller au respect des règles techniques et de sécurité édictés par la fédération
délégataire. 

Il  sera  mis  en  place  des  moyens  de  communications  fiables  adaptés  au  contexte  géographique  de  la
manifestation  entre  le  directeur  de course  ou le  responsable  de sécurité  de la manifestation,  les  véhicules  de
secours, les signaleurs et le poste de secours. Le bon fonctionnement des liaisons téléphoniques et radio devra
être vérifié avant le début de l’épreuve. 

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit,
que le parcours dans des endroits spectaculaires ou dangereux soit balisés et que le stationnement des véhicules
n’apporte aucune gêne à l’accès des secours tant sur le parcours de la course qu’aux villages concernés par le
passage de cette épreuve sportive.

Les participants non licenciés devront fournir un certificat médical de non contre indication à la pratique
du triathlon datant de moins d’un an, les mineurs devront, en plus, présenter une autorisation parentale.
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Un nettoyage des chaussées traversées ou empruntées, la mise en état éventuelle des accotements, fossés et
talus, devront être réalisés à l’issue de l’épreuve.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de la manifestation afin que
ces derniers ne subissent aucune gêne.

Pour les épreuves de natation     :

La sécurité pour l’épreuve de natation est assurée par une personne titulaire du Brevet National de Sécurité
et de Sauvetage Aquatique ou maître nageur présente durant toute la durée de l’épreuve. Le dispositif de sécurité
requis  est  le  suivant  :  une embarcation  de secours  à bord de laquelle  le personnel  sera  qualifié  en sauvetage
aquatique, l’utilisation de bateaux à Hélices à proximité des nageurs est interdite.  Cette épreuve se déroulera dans
la zone strictement réservée à celle-ci : toute autre activité y sera interdite.

L’organisateur devra être attentif à l’évolution des conditions météorologiques, lors d’orages et de fortes
précipitations la qualité de l’eau peut être rapidement dégradée. 

L’organisateur doit afficher de façon lisible sur le lieu du retrait des dossards :

1 / le compte rendu d’analyse de l’eau, 

2/  les résultats d’analyse de l’eau devront être commentés de la façon suivante :
« Les résultats d’analyses s’écartent des valeurs limites préconisées, la qualité de l’eau est jugée insuffisante. Les
participants sont libres, au vu de l’information sur la qualité des eaux, de choisir ou non de prendre le départ de la
course ». La baignade peut  être  pratiquée sous réserve de respecter  les conseils  d’usage présents  sur la fiche
d’information de niveau 1 jointe en annexe et qui devra être apposée sur le site.

3/  la fiche d’information de niveau 1 émise par l’ ARS Nouvelle Aquitaine, précisant les précautions suivantes :
- d’éviter d’ingérer et de respirer des aérosols de l’eau,
- d’éviter tout contact prolongé avec l’eau,
- de prendre une douche soignée après la baignade ou après l’activité nautique
- de nettoyer le matériel de loisirs nautiques après utilisation
- en cas  d’apparition  de troubles  de santé,  de consulter  un médecin en lui  précisant  la pratique de la

baignade sur un plan d’eau affecté par la prolifération d’algues bleues.

L’organisateur doit prendre toutes les dispositions en vue d’assurer la sécurité sanitaire des
participants .  Par conséquent, à la sortie de l’eau une rampe de douches avec un « stop and go » sera installée
avec passage obligatoire de chaque participant. 

MESURES ENVIRONNEMENTALES

Les  parcours  cyclistes  traverseront  plusieurs  périmètres  de  protection  rapprochée  de  captages  d’eau
potable ainsi que le périmètre de protection rapproché de la prise d’eau potable sur la rivière Gartempe.

Afin de prévenir tous jets  de détritus dans les périmètres de protection rapprochée des captages d’eau
potable, l’organisateur devra informer les participants de l’existence de ceux-ci et il devra leur transmettre des
consignes de civilité.

A la fin de la compétition, une visite devra être effectuée afin de vérifier l’absence de déchets dans les
périmètres de protection des captages d’eau potable.

Tout balisage utile au déroulement de la manifestation qui sera mis en place sur le site et sur les voies
publiques devra être enlevé à la fin de celle-ci. 
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SERVICE D’ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de M. Stéphane FABRE, Président de l’association
« Sports Athlétiques Marchois Triathlon ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de police et de gendarmerie, la circulation sera dirigée
par SOIXANTE-NEUF SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables par les usagers
de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe.  

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté d'autorisation de la
manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et la
priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière s'opposer à la circulation ou au
passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en rendre compte
aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas conformés à l'exercice
de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuves concernées seront sanctionnés suivant les
contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur  sera  tenu  d'avertir  en  temps  utile  le  maire  de  la  commune  traversée,  de  l'itinéraire  à
parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs aux points dangereux du
parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 -  La  signalisation  utilisée  servant  à  régler  manuellement  la  circulation,  telle  qu'elle  est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère temporaire
et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas  échéant,  les  voitures  ouvreuses  doivent  être  surmontées  d’un  panneau signalant  le début  de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant ces
véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4 -  Tous  les  concurrents  devront  porter  les  équipements  de  protections  individuelles  aux
normes en vigueur  requis pour chaque activité.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de l'organisateur.

ARTICLE 6 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un quart
d'heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l'autorisation de
l'épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les
mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont
pas respectées.
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ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous forme
régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24 heures après le
passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des unités
techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs, ainsi
que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation..

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

ARTICLE 10 –  La police  d’assurance  devra  comporter  une clause  aux termes  de laquelle  l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales ainsi que
contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11- - Mme la Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental Pôle "Aménagement et Transports",
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- Le Directeur Départemental d’Incendie et de Secours de la Creuse
- Le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations  – service Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- La Directrice de la Direction Départementale de la Creuse de l’Agence Régionale
de Santé –  Nouvelle Aquitaine,
-  Le Président de la Fédération Départementale de la Pêche,
- Les  Maires  de  GUERET,  ST  SULPICE  LE  GUERETOIS,  LA  BRIONNE,

GARTEMPE, LE GRAND-BOURG, MONTAIGUT LE BLANC ST VICTOR EN MARCHE, SAINT LEGER LE
GUERETOIS,  ST VAURY  et  ST SILVAIN MONTAIGUT, 

- Le Président de la section Triathlon de l’association « Sports Athlétiques Marchois
Triathlon »

sont  chargés, chacun en ce qui  le concerne de l'exécution du présent  arrêté  dont  ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 27 juin 2018

Pour la Préfète et par délégation,
 La Directrice des Services du Cabinet,

signé : Pascale XIMENES
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-27-005

6h d'Endurance Solex et Mobs à Moutier Malcard le 1er

juillet 2018
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicule a moteur
endurance et régularité

« 6 HEURES ENDURANCE SOLEX ET MOBS »
à MOUTIER MALCARD
Dimanche 1er juillet 2018

-----
La Préfète de la Creuse,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil départemental et de MM les Maires de
NOUZIERS, LA CELLETTE, MORTROUX et MOUTIER MALCARD en date du 11 juin 2018 portant
réglementation de la circulation sur les RD n° 56 et 990, commune de Moutier Malcard ;

VU l’arrêté de M. le Maire de MOUTIER MALCARD en date du 22 mai 2018 réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU la demande en date du 28 mars 2018 présentée par Monsieur Maurice JOACHIM, Président du Cyclo
Racing Team 23 aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une endurance solex et mobs à Moutier Malcard le
1er juillet 2018 ;

VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve visé par la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 21 mars 2018 conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;
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VU l’avis du Maire de la commune de MOUTIER MALCARD ;

VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière « section épreuves et compétitions
sportives » en date du 8 juin 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « 6 HEURES ENDURANCE SOLEX ET
MOBS » organisée par le Cyclo racing Team 23 présidé par Monsieur Maurice JOACHIM, est autorisée à se
dérouler à MOUTIER MALCARD le dimanche 1er juillet 2018, de 11h à 17 h, conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricte observation des dispositions de la
réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance
de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

Le stationnement et la circulation seront interdits le dimanche 1er juillet 2018 sur le territoire de la
commune de Moutier Malcard sur la RD n°56 du PR 38+289 (carrefour de la RD n°56 avec la VC « Les
Maisons », au PR 39+165 (carrefour de la RD n°59 avec la RD 990), et sur la RD 990 du PR 8+650 (carrefour de
la RD n°990 avec la RD n°56), au PR 8+093 (carrefour de la RD n°990 avec la RD n°46).

 La circulation sera déviée dans les deux sens dans les conditions ci-après :
- pour la RD n°56 : par les RD n°6 et n°46
- pour la RD n°990 : par les RD n°940 et n°2

Le dimanche 1er juillet 2018 de 8h à 19h en agglomération de Moutier Malcard     :  
La circulation et le stationnement seront interdits sur la VC « Les Maisons » et sur la VC reliant la RD 

990 à la RD 56 en agglomération, soit de la bascule publique à l’église

La circulation sera déviée par le chemin départemental n°46 dans les deux sens.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière, et assurée par les organisateurs, conformément aux indications du Conseil Départemental et
sous le contrôle de son Unité Territoriale Technique de BOUSSAC.

MESURES DE SECURITE :

Pendant toute la durée de l’épreuve, les organisateurs assureront l’entière responsabilité de la sécurité
des coureurs et du public.

Les organisateurs devront s’assurer avant le départ de l’épreuve que l’ensemble du parcours a bien été
sécurisé.

La traversée du circuit par le public sera encadrée par un commissaire de course, qui avant chaque
traversée, s’assurera de la possibilité d’effectuer l’accompagnement complet du public en toute sécurité.

Avant l’épreuve, l’organisateur devra rappeler aux commissaires de piste les différentes mesures de
sécurité à respecter et leurs missions.

L’organisateur veillera à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit (virages,
etc…), que le parcours soit balisé et que le stationnement des véhicules n’apporte aucune gêne à l’accès des
secours tant sur le parcours de la course, qu’aux riverains concernés par la tenue de cette épreuve sportive.

Des protections (bottes de paille, rubalise, pneus, etc…) devront être installées à chaque obstacle
dangereux pour les pilotes (poteaux, panneaux de signalisation).

Les barrières de sécurité mises en place devront être surveillées par des personnes désignées par
l’organisateur.
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Les zones interdites au public devront être matérialisées, et celui-ci sera maintenu derrière des barrières
métalliques.

L’organisateur prévoira, à sa charge, le balayage de l’itinéraire, si nécessaire.

La zone de départ sera sécurisée.

Le parc coureur devra être bien délimité et des panneaux « INTERDICTION DE FUMER » et
« ACCES INTERDIT AU PUBLIC » devront être installés. Chaque équipage disposera d’un stand numéroté et
devra disposer d’un extincteur en état de fonctionnement.

Le ravitaillement des engins sera effectué dans les stands situés dans le parc coureurs, moteurs arrêtés.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussé des routes départementales empruntées (de couleur
autre que blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- des extincteurs à chaque poste de commissaires, entrée et sortie du stand, parc coureurs, zone

d’attente, aire de départ et dans les zones de réparation et de signalisation, parking visiteurs
- 1 médecin,
- 2 ambulances,
- 1 poste de secours composé au minimum de 5 secouristes,
- postes C.B, téléphones portables

De plus, il est interdit de fumer dans chaque zone de ravitaillement.

Mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

En cas d’incident, il devra être fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de
Secours (CODIS : 18 ou 112) et la course devra être immédiatement neutralisée jusqu’à l’arrivée des
secours.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Maurice JOACHIM,
Président du Cyclo Racing Team 23.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de police et de gendarmerie, le service d’ordre
dirigé par M. Patrice JOACHIM sera composé comme suit:

- 1 directeur de course : Mme Edwige CHAUMETTE
- 3 commissaires sportifs
- 2 commissaires techniques
- 12 commissaires de piste

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture du dispositif de sécurité, des secours et de la
protection contre l’incendie, est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les
mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont
pas respectées.
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ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24 heures
après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des unités
techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve, notamment l’enlèvement
des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE 7 – La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l’organisation
avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncer, en cas de sinistre, à tout
recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que contre toute personne relevant
desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 9   - La Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle « Aménagement et transports »,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
-  Le Directeur Départemental des Territoires,
-  Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
   Populations,
-  La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence
   Régionale de Santé,
-  Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
-  Le Maire de la commune de MOUTIER MALCARD,
-  Le Président du Cyclo Racing Team 23,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une
copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de Sécurité
Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 27 juin 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-22-002

Arrêté accordant la Médaille d'Honneur Agricole à

l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018

Accordant la Médaille d'Honneur Agricole à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018
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A R R E T E  N°                                        du 

Accordant la Médaille d’Honneur Agricole

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2018

La Préfète,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018 ;

Sur proposition de la  directrice des services du cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame CHARBONNIER Christine

Chargée de Relation Clientèle, GROUPAMA d'OC, GUERET

demeurant à SAINT-SILVAIN-MONTAIGUT

- Madame JUIGNE Dominique

Chargée de Relation Clientèle, GROUPAMA d'OC, GUERET

demeurant à AJAIN

- Monsieur LABERTHONNIERE David

Technicien Bancaire,  Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINT-VAURY

- Madame RIBOULET Nathalie

Responsable d'Unité, GROUPAMA d'OC, GUERET

demeurant à LA BRIONNE

- Monsieur TEUGELS Serge

Vendeur Itinérant, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-FERRAND

demeurant à RETERRE

- Madame THOMAS Marie-Pierre

Chargée de Relation Clientèle, GROUPAMA d'OC, GUERET

demeurant à PEYRAT-LA-NONIERE

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Monsieur TISSIER Marcel

Chauffeur Laitier, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-FERRAND

demeurant à LAVAVEIX-LES-MINES
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Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame BARTHOMIER Josiane

Animateur, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Madame BOUCHER Pascale

Assistante Clientèle, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à FURSAC

- Monsieur CHATENDEAU Jean-Marc

Employé de Banque-Assurance, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à LA CELLE-DUNOISE

- Monsieur DUBANET Alain

Correspondant Accueil, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Madame FAURE Catherine

Coordonateur PSSP, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Madame FOUGERON Ghislaine

Expert POA, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Monsieur GAYAUDON Jean-Louis

Analyste, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame LAROUDIE Muriel

Expert POA, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Madame PATRICIO Yvette

Employée de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINT-FIEL

- Madame PEROT Nathalie

Employée de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame RENAUD Josette

Correspondant Accueil, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU LIMOUSIN, LIMOGES

demeurant à SAINT-LAURENT

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame BERNARD Evelyne

Employée de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à BOURGANEUF
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- Madame BRUNET Marlène

Employée de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à GUERET

- Madame COLIN Martine

Chargée de Relation Clientèle, GROUPAMA d'OC, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame LAFOREST Annie

Assistante Clientèle, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINT-VAURY

- Madame MARCILLAT Françoise

Employée de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Madame MARTINET Micheline

Employée de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur ROUGERON Bernard

Employé de Banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND

demeurant à SAINT-VAURY

Article 5 : Le secrétaire général et la directrice des services du cabinet sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Guéret, le 22 Juin 2018

                                                                                                  signé : Magali DEBATTE

Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Limoges 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Préfecture de la Creuse - 23-2018-06-22-002 - Arrêté accordant la Médaille d'Honneur Agricole à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018 83



Préfecture de la Creuse

23-2018-06-22-003

Arrêté accordant la Médaille d'Honneur du Travail à

l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018

Arrêté accordant la Médaille d'Honneur Agricole à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018
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A R R E T E  N°                                        du 

Accordant la Médaille d’Honneur du Travail

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2018

La Préfète,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746

du 12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l’attribution de la médaille

d’honneur du travail ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018 ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ALLOCHON Sébastien

Chef d'Equipe, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à NEOUX

- Monsieur APPERT Christophe

Chef de Chantier, COLAS SUD-OUEST, LA BRIONNE

demeurant à LE GRAND-BOURG

- Madame AUMEUNIER Véronique

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame BABEIX Josiane

Bio Nettoyage, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à SARDENT

- Monsieur BENGALE Eric

Menuisier, Sarl Fayette, AHUN

demeurant à AHUN

- Madame BERTOSSI Georgette

Assistante Admin/Télévendeuse, GDA SAS, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Monsieur BETHENCOURT Frédéric

Couvreur, EURL MARTINET, AZERABLES

demeurant à AZERABLES

- Madame BLOIS Carine

Employée de Commerce, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à GOUZON
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- Monsieur BOUDEY Roland

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à GOUZON

- Monsieur BOUREILLE Fabrice

Chef de Bureau, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur BOURRAT Christophe

Employé Libre Service, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à SAGNAT

- Monsieur BOUSSANGE David

Technicien Maintenance, ROCKWOOL FRANCE SAS, SAINT-ELOY-LES-MINES

demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur BOYER Christophe

Conducteur de Travaux, Sarl Fayette, AHUN

demeurant à LA VILLETELLE

- Madame BRET Margaret

Agent des Services Logistiques, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur CHAISES Sébastien

Agent de Fabrication, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à BLESSAC

- Monsieur COOLEN David

Technicien Atelier Emboutissage, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à SAINT-PIERRE-DE-FURSAC

- Monsieur DA SILVA Jimmy

Responsable Production, EURL MARTINET, AZERABLES

demeurant à AZERABLES

- Madame DELHAYE Christelle

Employée, MONOPRIX, GUERET

demeurant à AJAIN

- Madame DUBEAUCLARD Gabrielle

Employée à Domicile, AGARDOM, AUBUSSON

demeurant à SAINTE-FEYRE-LA-MONTAGNE

- Madame DUJOUR Myriam

Auxiliaire de Vie, AGARDOM, AUBUSSON

demeurant à AHUN

- Madame DUROULE Sylvaine

Responsable Comptabilité, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC

- Monsieur EL MESBAHI M'Hamed

Agent d'Entretien, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET
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- Madame FOURNERON Nathalie

Employée à Domicile, AGARDOM, AUBUSSON

demeurant à PIERREFITTE

- Monsieur GAUMARD Bruno

Manager Métier, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame GAUMET Ghislaine

Ingénieure de Formation, AFPA, LIMOGES

demeurant à LA BRIONNE

- Madame GILBERT Laurence

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame GLOMOT Marylin

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur GOUDARD Francis

Charpentier, Sarl Fayette, AHUN

demeurant à BLESSAC

- Monsieur GUILLEC Jean-Pierre

Charpentier, Sarl Fayette, AHUN

demeurant à SAINT-SULPICE-LES-CHAMPS

- Madame GUTIERREZ Colette

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame JOUANNET Martine

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à LE GRAND-BOURG

- Madame JOURDAINNE Nathalie

Agent Administratif, COLAS SUD-OUEST, LA BRIONNE

demeurant à GUERET

- Monsieur KERDRAON Laurent

Agent de Collecte, SECANIM SUD EST, BAYET

demeurant à FRESSELINES

- Madame LAGAUTRIERE Patricia

Technicien Planification, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à SAINT-AMAND

- Madame LEGOUPIL Sandra

Assistante Administrative, ORANO MINING, BESSINES-SUR-GARTEMPE

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur LIONDOR Jean-Louis

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à LEYRAT
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- Madame LORIOT Isabelle

Assistante Technique, AGARDOM, AUBUSSON

demeurant à LE MONTEIL-AU-VICOMTE

- Monsieur MAGALHAES Pascal

Responsable Conducteur de Travaux, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à SAINT-VAURY

- Monsieur MARGUERITAT Christian

Chef d'Equipe, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à CRESSAT

- Madame MARTIN Isabelle

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur MATHIVET Pierre

Ouvrier Polyvalent, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON

demeurant à AUBUSSON

- Madame MAUFUS Jacqueline

Employée à Domicile, AGARDOM, AUBUSSON

demeurant à LUSSAT

- Madame PARANTON Christine

Encadrant Qualifié, POLE EMPLOI NOUVELLE-AQUITAINE, BORDEAUX

demeurant à GUERET

- Madame PERROT Catherine

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur PIGOIS Emmanuel

Chauffeur Routier, COLAS SUD-OUEST, LA BRIONNE

demeurant à SAINT-LEGER-LE-GUERETOIS

- Monsieur PORCHER Jérôme

Conseiller Service Caisse, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur POUYADOUX Jean-Michel

Opérateur Soudeur, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à BUSSIERE-DUNOISE

- Madame PRESTILEO Rosa

Secrétaire Comptable, HOTEL RESTAURANT A LA PORTE SAINT JEAN, LA SOUTER-

RAINE

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur RILCY Jean-Philippe

Couvreur, EURL MARTINET, AZERABLES

demeurant à LA SOUTERRAINE
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- Madame ROUER Nathalie

Serveuse Réceptionniste, HOTEL RESTAURANT A LA PORTE SAINT JEAN, LA SOUTER-

RAINE

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame TREBUJAIS Agnès

Cuisinière, HOTEL RESTAURANT A LA PORTE SAINT JEAN, LA SOUTERRAINE

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame VILLATTE Yolande

Aide Hôtelière, Hôtel Première Classe, GUERET

demeurant à PEYRABOUT

- Monsieur VILLEBONNET Sébastien

Technicien, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à SAINT-PIERRE-LE-BOST

- Monsieur WOLTER Frédéric

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à VIGEVILLE

Article 2 : La médaille d’honneurdu travail VERMEIL est décernée à :

- Madame AUMEUNIER Véronique

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame BABEIX Josiane

Bio Nettoyage, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à SARDENT

- Monsieur BAUDAT Michel

Charpentier, EURL MARTINET, AZERABLES

demeurant à SAINT-SEBASTIEN

- Madame BERTOSSI Georgette

Assistante Admin/Télévendeuse, GDA SAS, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Madame BLEU Ghislaine

Agent de Service Hôtelier, ASSOCIATION DES FOYERS DE PROVINCE, MARSEILLE

demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur BOURDERY Serge

Agent de Fabrication, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE

- Monsieur BOURDU Alain

Conducteur de Ligne, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à LA SAUNIERE

- Monsieur BRIDIER Serge

Technicien Hautement Qualifé, POLE EMPLOI NOUVELLE-AQUITAINE, BORDEAUX

demeurant à BUSSIERE-DUNOISE
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- Monsieur CHAMBET Alain

Agent de Fabrication, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à SAINT-MAIXANT

- Monsieur CHEVALIER Jean-Michel

Opérateur Gestion Réseaux 5e niv., SAUR, VANNES

demeurant à BOURGANEUF

- Monsieur CLEMENT Thierry

Technicien Atelier, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur DALLIER Stéphane

Responsable Qualité, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à AJAIN

- Monsieur DARCHY Fabrice

Animateur Technique SAV, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur DAUNYS Bruno

Salarié, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à NOTH

- Monsieur DHOLLANDE Jacques

Responsable Gestion Production, LEGRAND, LIMOGES

demeurant à SAINT-JULIEN-LE-CHATEL

- Madame FEUILLADE France

Technicienne Ordonnancement, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Madame GAGNERAULT Nathalie

Chef de Secteur Administratif, SAS SADEF - Mr BRICOLAGE, GUERET

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame GAUTHIER Corine

Chargée Clientèle 1er niv., SAUR, VANNES

demeurant à SARDENT

- Madame GENDRAUD Christine

Technicien Analyste, AUBERT & DUVAL, LES ANCIZES

demeurant à MERINCHAL

- Madame GILBERT Laurence

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame GLOMOT Marylin

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à SAINTE-FEYRE
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- Monsieur GOUDARD Francis

Charpentier, Sarl Fayette, AHUN

demeurant à BLESSAC

- Monsieur GOUTTELARD Philippe

Chef de Secteur Commerce, SAS SADEF - Mr BRICOLAGE, GUERET

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur GREGOIRE Eric

Chauffeur-Livreur, ELIS BERRY, DEOLS

demeurant à BONNAT

- Madame GUTIERREZ Colette

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur JENNES Thierry

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à SAINT-MARIEN

- Madame JOUANNET Martine

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à LE GRAND-BOURG

- Madame LABESSE Valérie

Conseillère Administrative et Comptable, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à ANZEME

- Monsieur LECLAINCHE Christophe

Agent Professionnel 3, VALEO MATERIAUX DE FRICTION S.A.S., LIMOGES

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame LE DRAN Isabelle

Technicienne Qualité, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à MOUTIER-D'AHUN

- Monsieur LEGER Didier

Ouvrier Routier, COLAS SUD-OUEST, LA BRIONNE

demeurant à LIZIERES

- Monsieur LOTHE Laurent

Chef d'Equipe, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

- Madame MACUTO Martine

Ouvrière, J.M. WESTON, LIMOGES

demeurant à BOURGANEUF

- Monsieur PARADOUX Jean-Louis

Ouvrier Fabrication Moulage, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON

demeurant à VALLIERE

- Monsieur PAULY Philippe

Chargé Gestion Réseaux 1er niv., SAUR, VANNES

demeurant à PIONNAT
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- Madame PERROT Catherine

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur PETIT Pascal

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à NOUZERINES

- Monsieur PICOT Laurent

Agent de Fabrication, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à ARS

- Monsieur PIERRE Alain

Préparateur de Commandes, SAUTHON INDUSTRIES SA, GUERET

demeurant à SAINT-VICTOR-EN-MARCHE

- Monsieur POINCIGNON Guy

Couvreur, EURL MARTINET, AZERABLES

demeurant à DUN-LE-PALESTEL

- Monsieur POIRIER Pascal

Agent de Maîtrise, FRANCE FERMETURES, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Monsieur ROUSSAT Bruno

Technicien Bureau d'Etudes, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à SAINT-AMAND

- Monsieur SALANIE Laurent

Directeur Relation Client Vie, SOGECAP, ORLEANS

demeurant à CHAMBORAND

- Monsieur SANTO Christophe

Opérateur Règleur, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

- Monsieur TABITEAU Laurent

Couvreur, EURL MARTINET, AZERABLES

demeurant à SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

- Madame VILLARD Christine

Employée Pilote, CRESCENDO RESTAURATION SA, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame VINCENT Danielle

Animatrice SAV, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur XAVIER Pascal

Ouvrier, SAUTHON INDUSTRIES SA, GUERET

demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Monsieur ZEN David

Directeur d'Agence, CAISSE D'EPARGNE AUVERGNE LIMOUSIN, CLERMONT-FER-

RAND

demeurant à SAINTE-FEYRE
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Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur AUVILLE Pascal

Mécanicien, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à ROCHES

- Monsieur BERNARDET Pascal

Agent de Production Qualifié, SAUTHON INDUSTRIES SA, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame BERTOSSI Georgette

Assistante Admin/Télévendeuse, GDA SAS, LIMOGES

demeurant à GUERET

- Madame BETOUX Dominique

Employée Libre Service, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame BIGNET Françoise

Assistante Contrôle de Gestion, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à GENOUILLAC

- Monsieur COLASSE Pascal

Responsable Point de Vente, COULEURS DE TOLLENS, GUERET

demeurant à ANZEME

- Madame DARRAUD Nadine

Secrétaire Administrative, CEC des ORGANISMES SOCIAUX DE LA CREUSE, GUERET

demeurant à PIONNAT

- Madame DEMARGNE Roseline

Conseillère Administrative et Comptable, HYPERMARCHE CARREFOUR, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur DUCOURTHIAL Jean-Claude

Ouvrier Polyvalent, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON

demeurant à AUBUSSON

- Monsieur GALLAND Francis

Technicien Bureau d’Etudes, MBDA France SAS, BOURGES

demeurant à CHENIERS

- Madame GIBARD Pascale

Technicienne SAV, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Madame GIRAUD Marie-Hélène

Secrétaire, FOYER RESIDENCE DE L'EAU BONNE, CHENERAILLES

demeurant à PEYRAT-LA-NONIERE

- Madame GLOMOT Marylin

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à SAINTE-FEYRE
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- Madame GUTIERREZ Colette

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur HARDOY Alain

Opérateur-Régleur, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur JAMMET Alain

Cariste-Magasinier, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à AZERABLES

- Monsieur JEANDEAUX Michel

Fontainier, VEOLIA EAU, AUBUSSON

demeurant à AUBUSSON

- Madame JOUANNET Martine

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à LE GRAND-BOURG

- Madame LACONCHE Joëlle

Employée à Domicile, AGARDOM, AUBUSSON

demeurant à AHUN

- Madame LAROCHE Catherine

Assistante Contrôle de Gestion, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à BONNAT

- Madame MACUTO Martine

Ouvrière, J.M. WESTON, LIMOGES

demeurant à BOURGANEUF

- Madame MARTIN Brigitte

Assistante Commerciale, VPI SAS, L'ISLE D'ABEAU

demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur MOREAU Pascal

Agent de Fabrication, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à SAINT-PARDOUX-LE-NEUF

- Monsieur MOUTARD Jean-Paul

Contrôleur Qualité / Développement, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur ORIOL Patrick

Technicien Méthodes Process, AUBERT & DUVAL, LES ANCIZES

demeurant à DONTREIX

- Madame PERROT Catherine

Aide Médico Psychologique, MAISON D'ACCUEIL DU VERNET, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame PRADEUX Isabelle

Employée de Banque, LYONNAISE DE BANQUE, LYON

demeurant à SAINT-VICTOR-EN-MARCHE

Préfecture de la Creuse - 23-2018-06-22-003 - Arrêté accordant la Médaille d'Honneur du Travail à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2018 94



- Monsieur RAINAUD Jean-Claude

Cariste Magasinier Logistique, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE

demeurant à VAREILLES

- Monsieur RENON Jean-François

Gestionnaire Service Clients, CAISSE D'EPARGNE AUVERGNE LIMOUSIN, CLERMONT-

FERRAND

demeurant à AURIAT

- Monsieur ROUZEAUD Alain

Responsable Qualité, Caisse Primaire d'Assurance Maladie Creuse, GUERET

demeurant à GUERET

- Madame TABARD Pascale

Directrice EHPAD, Association des Foyers de Province, MARSEILLE

demeurant à BUDELIERE

- Madame TERRIOUX Marie-Christine

Employée de Banque, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE, BOR-

DEAUX

demeurant à GLENIC

- Monsieur TRIBET Guy

Responsable Maintenance, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC

demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur VERTADIER Jean-Claude

Directeur de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BENOITON Gilles

Monteur Electricien, ALSTOM TRANSPORT S.A., SAINT-OUEN

demeurant à FURSAC

- Monsieur BERNARD Jean

Comptable, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BLESSAC

- Madame BETOIN Lucette

Vendeuse, MONOPRIX, GUERET

demeurant à GUERET

- Monsieur BOMPEIX Didier

Responsable Maintenance, ALL'CHEM, MONTLUCON

demeurant à ARRENES

- Madame CHAVEGRAND Patricia

Directrice d'Agence, G.M.F., LEVALLOIS PERRET Cédex

demeurant à SAINT-SULPICE-LE-DUNOIS
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- Monsieur CHOLIN Michel

Technicien Contrôleur, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC

- Madame DEGORSE Françoise

Conseillère à l'Emploi, POLE EMPLOI NOUVELLE-AQUITAINE, BORDEAUX

demeurant à LA SAUNIERE

- Madame FAROCHE Claire

Employée Comptabilité, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC

- Monsieur FIDANZI Christian

Responsable Ingénie Commerciale, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

- Monsieur FLOQUET Jean-Michel

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à CHATELUS-MALVALEIX

- Monsieur GALLERAND Jean-Claude

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à LAVAUFRANCHE

- Monsieur MATHIEU Alain

Technicien Aéronautique, AIR FRANCE, ROISSY CDG

demeurant à LE DONZEIL

- Monsieur MERY Patrick

Responsable Logistique Production, DISA SAS, LIMOGES

demeurant à MORTROUX

- Monsieur PAJOT Christian

Agent de Production Cariste, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC

- Monsieur SAUVIAT Alain

Agent de Maintenance, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à BLESSAC

- Monsieur TERRET Gérard

Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à BOUSSAC

- Monsieur VIALATOU Jean-Luc

Agent de Sécurité, DAGARD, BOUSSAC

demeurant à SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

- Monsieur VOLT Didier

Prototypiste, Electrolux Professionnel S.A.S, AUBUSSON

demeurant à AUBUSSON
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Article 5 : Le secrétaire général et la directrice des services du cabinet sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Guéret, le 22 Juin 2018

       signé : Magali DEBATTE

Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Limoges 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-18-002

Arrêté approuvant le cahier des charges applicable au

dépannage des véhicules légers sur la RN145
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et
de la Légalité

Bureau des Élections et
de la Réglementation

Arrêté n° 23-2018--                       en date du 18 juin 2018
approuvant le cahier des charges applicable au dépannage des véhicules légers

sur la RN 145, voie express du département de la Creuse

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la route et notamment ses articles R. 312-14 et R. 417-9 ;

VU le code de la voirie routière et notamment son article L. 113-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 3° ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2017-11-21-002 en date du 21 novembre 2017 fixant la composition de la
Commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage des véhicules sur la RN
145, voie express du département de la Creuse ;

VU l’avis  de  la  commission  départementale  relative  à  l’organisation  du  dépannage-remorquage  des
véhicules sur la RN 145 réunie le jeudi 14 juin 2018 ;

CONSIDÉRANT que tout véhicule léger à l’arrêt suite à une panne ou un accident sur la RN 145, voie
express du département de la Creuse, représente un danger potentiel pour la sécurité publique et doit donc
être évacué dans les délais les plus brefs ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de définir les conditions d’agrément des professionnels du dépannage de ces
véhicules sur la RN 145, voie express du département de la Creuse ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Le cahier  des charges applicable aux dépanneurs sollicitant  un agrément de dépannage des
véhicules légers sur la RN 145, voie express du département de la Creuse, annexé au présent arrêté, est
approuvé.

Article 2 :  Ce cahier des charges s’impose à tous les professionnels du dépannage des véhicules légers
agréés pour intervenir sur la RN 145, voie express du département de la Creuse.
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Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  le  Directeur  de  la  Direction
Interdépartementale  des  Routes  Centre-Ouest,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie
départemental de la Creuse, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Directeur Départemental
des Territoires, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le18 juin 2018

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision administrative peut être contestée dans les conditions suivantes :

 recours gracieux adressé dans les 2 mois de sa notification au Préfet de la Creuse – 4, place Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 GUÉRET Cedex.

 recours hiérarchique adressé dans les 2 mois de sa notification au Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques et des Affaires
Juridiques – Sous-direction du conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des polices administratives – Place Beauvau – 75800
PARIS CEDEX 08.

NB : en l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du recours, celui-ci doit être considéré
comme implicitement rejeté.

 recours contentieux adressé au Président du Tribunal Administratif de Limoges – 1, cours Vergniaud – 87000 LIMOGES dans les mêmes délais
ou dans les 2 mois de la décision implicite ou explicite de rejet de l’éventuel recours gracieux ou hiérarchique.
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-22-001

Arrêté chargeant Mme Isabelle ARRIGHI, Sous-Préfète

d’Aubusson, d’assurer la suppléance de la Préfète de la

Creuse le 3 juillet 2018
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Arrêté n°
chargeant Mme Isabelle ARRIGHI, Sous-Préfète d’Aubusson, 

d’assurer la suppléance de la Préfète de la Creuse

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le  développement du
territoire,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie,

VU le décret du 3 juin 2016 nommant Mme Isabelle ARRIGHI, conseillère d’administration de l’intérieur et
de l’outre-mer, sous-préfète, Sous-Préfète d’Aubusson,

VU le décret du 13 juin 2016 nommant M. Olivier MAUREL, directeur des services pénitentiaires détaché
en qualité de sous-préfet, sous-préfet de Cognac, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe, secrétaire
générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse,

VU  la  circulaire  n° 01694 en date  du 22 octobre  2004 de M. le  Ministre  de l’Intérieur,  de la Sécurité
Intérieure  et  des  Libertés  Locales  relative  aux  délégations  de  signature  au  sein  de  l’administration
préfectorale,

CONSIDÉRANT l’absence du département de Mme la Préfète de la Creuse et de M. le Secrétaire Général
de la Préfecture de la Creuse le mardi 3 juillet 2018,

CONSIDÉRANT  que  Mme  Isabelle  ARRIGHI,  Sous-Préfète  d’Aubusson,  a  compétence  pour  assurer
l’administration de l’Etat dans le département de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : En l’absence de Mme la Préfète de la Creuse et de M. le Secrétaire Général de la Préfecture
de la Creuse, Mme Isabelle ARRIGHI, Sous-Préfète d’Aubusson, est chargée d’assurer la suppléance de la
Préfète de la Creuse le mardi 3 juillet 2018.

ARTICLE 2 : Mme la Sous-Préfète d’Aubusson est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

            Fait à Guéret, le 22 juin 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-21-004

Arrêté de constitution de la carte scolaire premier degré

2018/2019 du 21 juin 2018
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Arrêté N°2018 – 09 – DIMOS 

Guéret, le 21 juin 2018
L’inspecteur d’académie
directeur académique des services
de l'éducation nationale,
directeur des services départementaux
de l’éducation nationale de la Creuse

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État,

VU le code de l'éducation, notamment les articles L211-1 et D211-9,

VU le décret du 19 novembre 1990 modifiant le décret du 11 juillet 1979 portant délégation de pouvoir aux
inspecteurs d'académie,

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique,

VU l'arrêté rectoral du 20 décembre 2017 portant délégation de signature au directeur académique des services
de l'éducation nationale de la CREUSE,

VU la consultation du comité technique spécial départemental lors de la séance du 20 juin 2018,

et en application de la circulaire ministérielle n° 2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la carte
scolaire du premier degré,

ARRÊTE

 Article1 :  Sont  désignées,  avec  effet  au  1er septembre  2018,  les  mesures  ci-après  dans  les
établissements d'enseignement préélémentaires, élémentaires et spécialisés :

ATTRIBUTIONS D’EMPLOIS 

 Classes :

 LE GRAND BOURG – primaire à 5 classes 

 attribution d’1 poste d’adjoint
 nouvelle structure : école primaire à 6 classes

 requalification du poste de directeur d’école 5 classes en directeur 6 classes

 SAINT-FRION – primaire à 1 classe (RPI Magnat l’Étrange / Saint-Frion)

 attribution d’1 poste d’adjoint
 nouvelle structure : école primaire à 2 classes

 requalification du poste de chargé d’école 1 classe en directeur d’école 2 classes

 Adaptation scolaire et scolarisation des enfants en situation de handicap (ASH) : 

 LA SOUTERRAINE – Tristan l’Hermite élémentaire : 1 poste Ulis-école

 attribution d’1 poste d’enseignant spécialisé pour l’unité localisée d’inclusion scolaire

 requalification du poste de directeur d’école 10 classes en directeur 11 classes

TRANSFERTS DE POSTES

 Classes : 

 GUÉRET 

 transfert  d’1  poste  d’adjoint  de  l’école  Roger  Cerclier  élémentaire  vers  l’école  Paul
Langevin maternelle 
 nouvelle structure : école Roger Cerclier élémentaire à 7 classes 

1
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 requalification du poste de directeur d’école 8 classes en directeur 7 classes

 nouvelle structure : école Paul Langevin maternelle à 4 classes 

 requalification du poste de directeur d’école 3 classes en directeur 4 classes

 attribution d’ ¼ de décharge de direction

 LA COURTINE

 transfert d’1 poste d’adjoint de l’école élémentaire vers l’école maternelle 
 nouvelle structure : école élémentaire à 2 classes 

 requalification du poste de directeur d’école 3 classes en directeur 2 classes

 nouvelle structure : école maternelle à 2 classes 

 requalification du poste de chargé d’école 1 classe en directeur 2 classes

Cette dernière mesure ne sera effective que si la répartition des effectifs entre l’élémentaire et la maternelle
l’exige après comptage des élèves à la rentrée scolaire de septembre 2018.

Article 2 : Le présent arrêté, comportant trois pages, fera l’objet d’un affichage dans les locaux de la direction
des services départementaux de l’Éducation nationale de la Creuse à compter de la date de signature ainsi que
d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

 Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans le
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le secrétaire général  de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la
Creuse est chargé, pour ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté.

Signé : Laurent FICHET

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS


Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former :

 soit un recours gracieux qu’il vous appartient de m’adresser ;

 soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’éducation nationale ;

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la

décision. 

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un recours

contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit  dans  le  délai sus-indiqué du recours

contentieux.

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de

la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).  

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux  mois après la

décision implicite – c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous

disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former

un recours contentieux.

 

2

1

3
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ANDRIEU, Directeur départemental de la cohésion sociale

et de la protection des populations de la Creuse en matière

d’ordonnancement secondaire 
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Arrêté n° 
donnant délégation de signature à M. Bernard ANDRIEU, 

Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse 
en matière d’ordonnancement secondaire 

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la loi organique
n°2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu le Code des marchés publics ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret  n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif  au contrôle financier  au sein des administrations de
l’Etat,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de
la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe, secrétaire
générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  23  octobre  2014  nommant  M.  Bernard  ANDRIEU,  Directeur
départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Creuse,  à  compter  du
17 novembre 2014,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010004-03 du 4 janvier 2010 portant organisation de la Direction départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-06-11-002  du  11  juin  2018  donnant  délégation de signature à
M. Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Creuse en matière d’ordonnancement secondaire,

Considérant que Mme Magali DEBATTE est installée dans ses fonctions de Préfète de la Creuse le 4 juin
2018,

Considérant qu’il convient de corriger une erreur matérielle,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Creuse,  pour  procéder  à  l’ordonnancement
secondaire des dépenses et recettes de l’Etat imputées sur les BOP relevant des programmes cités à l’article
2 du présent arrêté, au titre de ses fonctions de responsable d’unités opérationnelles.
La délégation porte sur : 
- l’exécution des crédits ;
- les recettes.
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Article 2 : La délégation de signature concerne les crédits relevant des BOP suivants :

Programme 104 Intégration et accès à la nationalité française

Programme 124 Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de 
la vie associative

Programme 134 Développement des entreprises et de l’emploi

Programme 135 Développement et amélioration de l’offre de logement

Programme 137 Egalité entre les femmes et les hommes

Programme 147 Politique de la ville

Programme 157 Handicap et dépendance

Programme 163 Jeunesse et vie associative 

Programme 177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables

Programme 181 Prévention des risques et lutte contre les pollutions

Programme 206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

Programme 219 Sports

Programme 303 Immigration et asile

Programme 304 Inclusion sociale et protection des personnes

Programme 333 Moyens mutualisés des administrations déconcentrées

Programme 723 Entretien des bâtiments de l’Etat

Article 3 : Sont réservés à la signature de la Préfète :

- les conventions passées avec le département, les communes et leurs établissements publics, en application
de l’article 59 du décret du 29 avril 2004 susvisé ;
- la  saisine  du  ministre  compétent  suite  aux  avis  défavorables  du  contrôleur  financier  local  en matière
d’engagement des dépenses ; 
- les ordres de  réquisition du comptable public.

Article 4 : M. Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à des agents placés sous son autorité, dans
les conditions prévues par le décret du 29 avril 2004 modifié susvisé, par arrêté pris au nom de la Préfète de
la Creuse.

Cet arrêté fixe la liste nominative des agents habilités à signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles
délégation  lui  a  été  attribuée  par  la  Préfète  et  définit  les  matières  et  attributions  sur  lesquelles  une
subdélégation est conférée.

La  Préfète  peut,  dans  les  mêmes  formes,  mettre  fin  à  tout  ou  partie  de  cette  délégation  ainsi  qu’aux
subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Les arrêtés de subdélégation sont adressés à la Préfète et font l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-11-002 du 11 juin  2018  susvisé est abrogé.

Article 6 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. le Directeur départemental des finances publiques de
la Creuse et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 21 juin 2018
La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-04-029

Arrêté donnant délégation de signature à Madame Magali

DEBATTE, Préfète de la Creuse
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Arrêté 
donnant délégation de signature
à Madame Magali DEBATTE

Préfète de la Creuse

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 et son article 157 ;

Vu le décret du 22 novembre 2017 nommant Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE préfète de la Creuse ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er : Délégation est donnée à  Mme Magali DEBATTE, préfète de la Creuse, pour signer tout
acte relatif  à l’instruction administrative et financière des dossiers de demande de subvention déposés
au  titre  de  la  dotation  de  soutien  à  l’investissement  local  par  les  collectivités  éligibles  de  son
département, à l’exclusion des arrêtés d’attribution de subvention.

Article 2 :  Mme Magali DEBATTE peut, par arrêté, subdéléguer sa signature aux agents placés sous
son autorité. Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de région Nouvelle-Aquitaine et publiée
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et de la préfecture
de la Creuse.

Article 3   : La préfète de la Creuse et le secrétaire général pour les affaires régionales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et de la préfecture de la Creuse.

Bordeaux, le 4 juin 2018

Le Préfet,
Signé : Didier LALLEMENT
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-27-002

Arrêté fixant la liste des candidats à l'élection municipale

partielle complémentaire partielle de SOUS-PARSAT

(2ème tour)
candidats à l'élection municipale partielle complémentaire de SOUS-PARSAT (2ème tour - 1er

juillet 2018) 
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau des Élections et de la
Réglementation

Arrêté n° 23-2018-                      en date du 27 juin 2018
fixant la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire

de la commune de SOUS-PARSAT du 1er juillet 2018 (2ème tour)

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la démission en date du 16 avril 2018, acceptée par Monsieur le Préfet de la Creuse le 26 avril 2018 de Madame
Annie BEAUX, de son mandat de maire et conseiller municipal de SOUS-PARSAT ;

VU la démission en date du 16 avril 2018, acceptée par Monsieur le Préfet de la Creuse le 26 avril 2018, de Monsieur
Georges DECKER, de son mandat d’adjoint au maire de SOUS-PARSAT et conseiller municipal ;

VU la démission en date du 16 avril 2018 de Madame Nelly GUILLEMOT, de son mandat de conseillère municipale ;

VU l’arrêté n° 23-2018-05-18-002 en date du 18 mai 2018 portant convocation des électrices et des électeurs de la
commune de SOUS-PARSAT ;

CONSIDERANT QUE, pour ces circonstances, le conseil municipal de SOUS-PARSAT doit être complété ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 juin 2018 fixant la liste des candidats à l’élection municipale partielle
complémentaire de la commune de SOUS-PARSAT des 24 et 1er juillet 2018 ;

VU le résultat du premier tour de l’élection municipale complémentaire partielle de SOUS-PARSAT ;

CONSIDERANT les candidatures déposées pour le 2ème tour, à la préfecture de la Creuse, les lundi 25 et mardi
26 juin 2018 de 9H à 17H ;

SUR PROPOSITON DE M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1  er   - La liste des candidats admis à se présenter au second tour de scrutin du dimanche 1er juillet 2018
pour l’élection municipale partielle complémentaire dans la commune de SOUS-PARSAT est annexée au présent
arrêté.

Article 2     -  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Maire par intérim de la commune
de SOUS-PARSAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché
aux emplacements habituellement réservés à cet effet.

Fait à Guéret, le 27 juin 2018

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                         

signé : Olivier MAUREL
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LISTE DES CANDIDATS À L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE

COMPLÉMENTAIRE DE SOUS-PARSAT

DU DIMANCHE 1er juillet 2018

- M. Stéphane BERNARD 

- Mme Pauline SAVY

- M. Philippe DEMONGIN

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour, le 27 juin 2018

     Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-21-001

Arrêté portant délégation de signature à M. Laurent

BOULET, Directeur départemental des territoires en sa

qualité de Délégué territorial adjoint de l'ANRU pour le

département de la Creuse
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Arrêté n° 
portant délégation de signature

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Déléguée territoriale de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, modifiée  par la  loi  n° 2014-173 du 21 février  2014 de programmation pour la  ville et  la
cohésion  urbaine,  notamment  ses  articles  9-1  à  9-3  relatifs  au  nouveau  programme  national  de
renouvellement urbain,

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion,

VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret du  9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté ministériel du 20 avril 2015 nommant M. BOULET, ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de la Creuse, directeur départemental
des territoires de la Creuse à compter du 1er mai 2015,

VU le  règlement  général  de  l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif  au programme
national de rénovation urbaine en vigueur,

VU le  règlement  général  de  l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif  au programme
national de requalification des quartiers anciens dégradés en vigueur,

VU  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au
programme national de rénovation urbaine et au programme national de requalification des quartiers
anciens dégradés en vigueur,

VU le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU l’attestation du secrétariat général du gouvernement de prise de fonctions de M. Michel Debray,
Directeur Départemental adjoint des territoires de la Creuse, à compter du 15 octobre 2015,

VU  la  décision  de  nomination  de  M.  Pierre  Bontems,  Chef  du  service  urbanisme,  habitat  et
construction durables de la direction départementale des territoires à compter du 1er septembre 2014,

Vu la décision de nomination de Mme Sylvie De Oliveira, Adjointe au Chef de service urbanisme,
habitat et construction durables de la direction départementale des territoires, à compter du 1 er janvier
2018,
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Vu  la  décision  de  nomination  de  M.  Patrick  Morvan,  Chef  du  bureau  habitat  de  la  direction
départementale des territoires, à compter du 1er janvier 2018,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1

Délégation de signature est donnée à M. Laurent Boulet, Directeur Départemental des territoires en sa
qualité  de  Délégué  territorial  adjoint  de  l’ANRU  pour  le  département  de  la  Creuse,  pour  les
programmes de rénovation urbaine NPNRU,

et
sans limite de montant
pour :

- Signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers

d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU,

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :

o les engagements juridiques (DAS),
o la certification du service fait,
o les demandes de paiement (FNA),
o les ordres de recouvrer afférents.

- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications

informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

o les engagements juridiques (DAS),
o la certification du service fait,
o les demandes de paiement (FNA),
o les ordres de recouvrer afférents.

Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Pierre Bontems, en sa qualité de Chef du service urbanisme,
habitat et construction durables de la direction départementale des territoires de la Creuse, pour les
programmes de rénovation urbaine NPNRU.

et
dans limite de montant de 50 000 €
pour :

- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications

informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

o les engagements juridiques (DAS),
o la certification du service fait,
o les demandes de paiement (FNA),
o les ordres de recouvrer afférents.
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Article 3

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Laurent  Boulet,  délégation  est  donnée  à  M.  Michel
Debray, son adjoint aux fins de signer et de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement M. Pierre Bontems, délégation est donnée à Mme Sylvie De
Oliveira et à M. Patrick Morvan aux fins de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2 dans
limite de montant de 20 000 €.

Article 5

Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Article 6

M. le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  M. le  directeur  départemental  des  territoires,  délégué
territorial adjoint de l’ANRU, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Fait à Guéret, le 21 juin 2018

                                                           La Préfète de la Creuse,

                                                             Déléguée territoriale de l’ANRU,

                                                      Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-27-003

Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral n°

23-2017-08-02-003 du 2 août 2017 portant renouvellement

des membres de la Commission de médiation de la Creuse 
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Arrêté  portant modification de l’arrêté préfectoral n° 23-2017-08-02-003 du 2 août 2017
portant renouvellement des membres la commission de médiation de la Creuse

La Préfète de la Creuse,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l'article L 441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction issue de la loi
n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures
en faveur de la cohésion sociale ;

Vu les articles R 441-13 et suivants du même code ;

Vu le décret n° 2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2017-08-02-003 du 2 août 2017 portant renouvellement des membres
de la commission de médiation de la Creuse ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE :

Article 1er. - L’article 1 de l’arrêté n° 23-2017-08-02-003 du 2 août 2017 portant renouvellement
des membres de la commission de médiation de la Creuse est modifié comme suit :

Au titre d’un représentant d’une association de locataires affiliée à une organisation siégeant à la
commission nationale de concertation :

Titulaire : Evelyne BEILLONET - Association Force Ouvrière des Consommateurs

Suppléante : Nadine LAURENT - Association Force Ouvrière des Consommateurs

Article 2. - Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur
le Directeur départemental de la cohésion et de la protection des populations sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le27 juin 2018

Pour la Préfète,

Le Secrétaire Général,

Signé :Olivier MAUREL

 

Préfecture de la Creuse - Place Louis Lacrocq – B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 0810 01 23 23 – Fax : 05.55.52.48.61 - www.creuse.gouv.fr
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-21-003

Arrêté portant règlement du budget primitif 2018 du

budget principal du SIVOM de La Courtine

Préfecture de la Creuse - 23-2018-06-21-003 - Arrêté portant règlement du budget primitif 2018 du budget principal du SIVOM de La Courtine 120



Direction  de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau du Contrôle de Légalité 

et de l’Intercommunalité

                  Arrêté n° 2018-     

portant règlement du budget primitif  2018 du budget principal du SIVOM de La Courtine

 

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1612-2, L.1612-20, R.1612-8,

R.1612-9, R.1612-14 et R.1612-16 à R.1612-18 ; 

Vu le Code des Juridictions financières et notamment ses articles L.211-11, L.232-1, L.244-1, R.232-1 et

R.244-1 à R.244-4 ;

Vu les lois et règlements relatifs aux budgets des communes et des établissements publics locaux ;

Vu la délibération n° 2018/04-4 en date du 13 avril 2018 par laquelle le conseil syndical rejette le budget

primitif du budget principal du SIVOM de La Courtine ;

Vu la lettre en date du 3 mai 2018 par laquelle le Préfet de la Creuse a saisi la Chambre Régionale des

Comptes Nouvelle-Aquitaine en vue de la formulation de propositions pour le règlement du budget primitif

2018 du budget principal du SIVOM de La Courtine ;

Vu l’avis n° 2018-0191 en date du 28 mai 2018 par lequel la Chambre Régionale des Comptes de la

Nouvelle-Aquitaine propose à la Préfète de la Creuse de régler et de rendre exécutoire le budget primitif

2018 du budget principal du SIVOM de La Courtine ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE :

Article 1er. - . Le budget primitif 2018 du budget principal du SIVOM de La Courtine est réglé et rendu

exécutoire comme suit :
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BUDGET PRIMITIF 2018

Section de fonctionnement

Chap Dépenses Propositions Chap Recettes Propositions

011 Charges à caractère
général

18 000,00 € 013 Atténuations de charges 0,00 €

012 Charges de personnel et
frais assimilés

79 172,39 € 70 Produit des services, du
domaine et ventes
diverses

0,00 €

014 Atténuations de produits 0,00 € 73 Impôts et taxes 0,00 €

65 Autres charges de
gestion courante

6 700,00 € 74 Dotations, subventions
et participations

9 500,00 €

75 Produits financiers 0,00 

Total des dépenses de gestion 
courante

103 872,39 € Total des recettes de  gestion 
courante

9 500,00 €

66 Charges financières 0,00 € 76 Produits financiers 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 77 Produits exceptionnels 0,00 €

68 Dotations aux provisions
semi-budgétaires

0,00 € 78 Reprises sur provisions 
semi-budgétaires

0,00 €

022 Dépenses imprévues 0,00 €

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement

103 872,39 € Total des recettes réelles de 
fonctionnement

9 500,00 €

023 Virement à la section 
d’investissement

0,00 €

042 Opérations d’ordre de 
transfert entre sections

25 963,00 € 042 Opérations d’ordre de 
transfert entre se

6 792,00 €

043 Opérations d’ordre à 
l’intérieur de la section de
fonctionnement

0,00 € 043 Opérations d’ordre à 
l’intérieur de la section 
de fonctionnement

0,00 €

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

25 963,00 € Total des recettes d’ordre de 
fonctionnement

6 792,00 €

TOTAL 129 835,39 € TOTAL 16 292,00 €

D002 Résultat reporté 0,00 € R002 Résultat reporté 113 543,39 €

TOTAL des dépenses de 
fonctionnement cumulées

129 835,39 € TOTAL des recettes de 
fonctionnement cumulées

129 835,39 €

AUTOFINANCEMENT 
PREVISIONNEL DEGAGE AU 
PROFIT DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT

19 171,00€
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Section d’investissement

Chap Dépenses Propositions Chap Recettes Proposition

010 Stocks 0,00 € 010 Stocks 0,00 €

13 Subventions d’investissement 

(hors 138)

0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 

(hors 165)

0,00 €

20 Immobilisations incorporelles 

(sauf 204)

0,00 € 20 Immobilisations incorporelles 

(hors 204)

0,00 €

204 Subventions d’équipement 

versées

0,00 € 204 Subventions d’équipement 

reçues

0,00 €

21 Immobilisations  corporelles 5 000,00 € 21 Immobilisations corporelles 0,00 €

22 Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 € 22 Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 23 Immobilisations en cours 0,00 €

Total des dépenses d’équipement 5 000,00 € Total des recettes d’équipement 0,00 €

10 Dotations, fonds divers et 

réserves

0,00 € 10 Dot. fonds  divers et réserves 

(hors 1068)

46 431,00 €

1068 Excédent de fonct. capitalisés 0,00 €

13 Subventions d’investissement 0,00 € 138 Autres subv. d’invest non 

transférables

0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation

à...

0,00 € 18 Compte de liaison : affectation à

...

0,00 €

26 Particip. et créances rattachées à 

des particip.

0,00 € 26 Particip. et créances rattachées à 

des particip.

0,00 €

27 Autres immobilisations 

financières

0,00 € 27 Autres immobilisations 

financières

0,00 €

020 Dépenses imprévues 

d’investissement

0,00 € 024 Produits des cessions 

d’immobilisations

0,00 €

Total des dépenses financières 0,00 € Total des recettes financières 46 431,00 €

45.1 Total des opérations pour 

compte de tiers

0,00 € 45.2 Total des opérations pour compte 

de tiers

0,00 €

Total des dépenses réelles 
d’investissement

5 000,00 € Total des recettes réelles 
d’investissement

46 431,00 €

021 Virement de la section de 

fonctionnement

0,00 €

040 Opérations d’ordre de transfert 

entre sections

6 792,00 € 040 Opérations d’ordre de transfert 

entre section

25 963,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 041 Opérations patrimoniales 0,00 €

Total des dépenses d’ordre 
d’investissement

6 792,00 € Total des recettes d’ordre 
d’investissement

25 963,00 €

TOTAL 11 792,00 € TOTAL 72 394,00 €

D001 Solde d’exécution négatif 

reporté

0,00 € R001 Solde d’exécution positif reporté 13 555,85 €

TOTAL des dépenses 
d’investissement cumulées

11792,00 € TOTAL des recettes d’investissement 
cumulées

85 949,85 €

AUTOFINANCEMENT PREVISONNEL 
DEGAGE PAR LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

19 171,00 €
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Article 2. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Madame la Sous-Préfète d’Aubusson,

Monsieur le Président du SIVOM de La Courtine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du

présent arrêté dont un exemplaire sera transmis pour information à Monsieur le Directeur Départemental des

Finances Publiques de la Creuse, Monsieur le Trésorier de Crocq et Monsieur le Président de la Chambre Régionale

des Comptes  de la Nouvelle-Aquitaine.

Fait à Guéret, le 

La Préfète

NB : Délais et voies de recours (application de la loi n°2000-231 du 12 avril 2000)

Dans un délai, de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec

accusé réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse, Place Louis Lacrocq 23000 Guéret,

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur, place Beauvau 75 800 Paris,
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, 1 Cours Vergnaud 87000 LIMOGES

- Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces

deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-18-001

Arrêté portant suspension d'agrément du centre de contrôle

technique de véhicules légers, Auto Contrôle Creusois à

Bourganeuf
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ARRÊTÉ N° 23-              du 18 juin 2018
PORTANT SUSPENSION D’AGREMENT DU CENTRE DE CONTROLE

TECHNIQUE DE VEHICULES LEGERS

AUTO CONTROLE CREUSOIS
N°AGREMENT : S023S024

La Préfète
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code civil et notamment son article 1242 ;

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

VU l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique
des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes ;

VU la  décision  d’agrément  du  04  juin  2007  accordée  au  centre  de  contrôle  technique  AUTO
CONTROLE  CREUSOIS  sous  le  n°S023S024,  situé  2  avenue  Pierre  d’Aubusson  à
BOURGANEUF (23400) ;

VU les courriers en dates  du 19 septembre et  13 novembre 2017 adressés  par les  services de la
direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Nouvelle-Aquitaine
(DREAL) au gérant de l'installation, relatif à des contrôles réalisés simultanément sur 2 véhicules
par le même contrôleur dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF dont la gérance et
l'exploitation sont assurées par Monsieur Jean-Françis BAUDRY ;

VU les courrier en réponse du 02 octobre et 22 novembre 2017, reçus par la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) respectivement
les 05 octobre et 28 novembre 2017, signés par Monsieur Olivier PETIT pour le gérant du centre,
Monsieur Jean-Françis BAUDRY ;

VU le rapport établi à la suite de la visite de supervision réalisée le 10 avril  2018 dans le centre de
contrôle technique par les services de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement Nouvelle-Aquitaine (DREAL) ;

VU le courrier recommandé en date du 16 avril 2018 adressé  par Monsieur le Préfet au gérant de
l’installation,  Monsieur  Jean-Françis  BAUDRY,  lui  rappelant  l’usage  anormal  des  codes
confidentiels par ses contrôleurs, lui communiquant le rapport de visite, l’invitant à présenter par
écrit sous un délai de 30 jours ses observations sur les non-conformités signalées, l ’informant de
l’intention de procéder à la suspension provisoire d’agrément et l’invitant à participer à la tenue
d'une réunion contradictoire le 1er juin 2018 en préfecture ;

VU le  courrier  en  réponse  reçu  en  préfecture  le  16  mai  2018  signé  par  Monsieur  Jean-Françis
BAUDRY, en sa qualité de gérant et exploitant de l’installation ;
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VU le courrier reçu en préfecture le 25 mai 2018, rédigé par Monsieur Jean-Françis BAUDRY à l'issue de la
réunion contradictoire du 17 mai 2018 dans le cadre de la procédure de suspension à l'encontre de son
centre d'AUBUSSON ;

Considérant que les réponses aux courriers, adressés par les servcies de la DREAL à Monsieur Jean-Françis
BAUDRY en date du 19 septembre et du 13 novembre 2017, ont mis en exergue des échanges de codes
confidentiels entre les contrôleurs exerçant dans les centres de AUBUSSON et BOURGANEUF ;

Considérant que par courrier du 02 octobre 2017, Monsieur Olivier PETIT déclare avoir modifié son mot de
passe et "sensibilisé les personnels au fait que ces données ne doivent en aucun cas être enregistrées ou
disponibles pour toute personne autre que le contrôleur concerné" ;

Considérant  que  par  courriers  du  17  novembre  2017,  Messieurs  Olivier  PETIT et  Denis  CAILLAUD
déclarent avoir modifié leur code confidentiel et se sont engagés à ne plus le divulguer ;

Considérant que lors de la visite du 10 avril 2018, l'agent de la DREAL en charge du contrôle a constaté que
le code confidentiel utilisé par le contrôleur Monsieur DOGAN était en tout point similaire à la logique
numérique des codes confidentiels utilisés en 2017 par Monsieur CAILLAUD Denis et Monsieur PETIT
Olivier,  malgré l'engagement de ce dernier dans son courrier du 02 octobre 2017 sus-visé ;

Considérant  que  la  logique  numérique  du  code  confidentiel  utilisé  par  Monsieur  DOGAN,  contrôleur
rattaché au centre de BOURGANEUF depuis le 14 novembre 2017,  démontre que ce code lui  a été
imposé et qu'il n'a rien de confidentiel ;

Considérant  que le  courrier  en réponse de Monsieur  BAUDRY, reçu le  16 mai  2018,  n'apporte  pas  de
réponse  en  ce  qui  concerne l'utilisation des  codes  confidentiels  des  contrôleurs  et  le  choix  du  code
confidentiel de M. DOGAN Guven ;

Considérant le courrier en réponse de Monsieur BAUDRY, reçu le 16 mai 2018, portant connaissance d'une
attestation  de  Monsieur  COLMOU  Yohan  en  sa  qualité  de  contrôleur,  affirmant  être  revenu  le
11 août 2017, pendant ses congés, pour effectuer le contrôle technique du véhicule d'une cliente, dont le
procès verbal n°17011493 fait état de 9 défauts dont 5 soumis à contre visite ;

Considérant  que le  nombre de défauts constatés  lors de ce contrôle permet  d'écarter  toute  suspicion de
contrôle de complaisance de la part du contrôleur envers sa cliente ;

Considérant que la signature apposée sur ce procès verbal ne correspond pas aux signatures de Monsieur
COLMOU constatées sur d'autres procès verbaux ;

Considérant qu'au cours de la réunion contradictoire du 1er juin 2018, aucune explication n'a pu être apportée
par Monsieur BAUDRY concernant cette imitation de signature ;

Considérant que les constats réalisés lors de la visite de supervision et les échanges au cours de la réunion
contradictoire, démontrent que les conditions de bon fonctionnement de l'installation et les prescriptions
qui lui sont imposées n'ont pas été respectées, et que l'organisation mise en oeuvre dans l'installation est
insuffisante pour garantir la qualité des prestations réalisées ;

Considérant les engagements pris par Monsieur Jean-Françis BAUDRY dans son courrier reçu en préfecture
le 25 mai 2018, concernant aussi bien le centre d'AUBUSSON que le centre de BOURGANEUF ;

Considérant que le contrôle technique des véhicules concourt à la sécurité routière et qu'il importe que cette
activité soit exercée dans le respect de la réglementation qui l'encadre ;

Considérant  que  le  contrôle  technique  des  véhicules  est  une  activité  réglementée  encadrée  par  des
dispositions précises que le titulaire de l'agrément de l'installation s'est engagé à respecter en paraphant,
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lors de la demande d'agrément, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe VII de l'arrêté du 18 juin 1991
modifié susvisé ;

Considérant que dans ces conditions l'organisation du centre ne répond pas aux exigences de l'arrêté du
18 juin 1991 modifié, prévoyant que "chaque centre de contrôle met en place et applique un ensemble
d'actions  préétablies  et  systématiques  nécessaires  pour  garantir  le  niveau  des  prestations  effectuées"
(annexe V) ;

Considérant  que  de  telles  pratiques  vont  également  à  l'encontre  des  règles  permettant  d'assurer  une
concurrence loyale entre les entreprises du secteur qui se retrouvent donc dans des situations différentes
entre celles qui respectent les différentes réglementations et celles qui s'en exonèrent ;

Considérant qu'en application de l'article 17-1 de de l'arrêté du 18 juin 1991 modifié précité et de l'article
R.323-14 IV du code de la route, l'agrément des installations de contrôle peut être suspendu ou retiré si
les conditions de bon fonctionnement des installations ou si les prescriptions qui leur sont imposées ne
sont plus respectées, et après que la personne bénéficiaire de l'agrément et le représentant du réseau de
contrôle auquel les installations sont éventuellement rattachées ont pu être entendus et mis à même de
présenter des observations écrites ou orales ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

ARRÊTE     :

ARTICLE 1     : 
L’agrément  n°S023S024 délivré  à  l’installation  AUTO CONTROLE CREUSOIS,  situé  2  avenue  Pierre
d’Aubusson  à  BOURGANEUF  (23400), est  suspendu  pour  une  durée  de  2  mois,  du  09  juillet  au
09 septembre 2018 inclus.

ARTICLE 2     : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges
dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  Monsieur  le  Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle Aquitaine ou leurs représentants,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse, et notifié à M. Jean-Françis BAUDRY et transmis en
copie, pour information, à :

- M. le Maire de BOURGANEUF ;
- M. le Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse ;
- M. le Responsable du réseau SECTA AUTOSUR
- à l’Organisme Technique Central (OTC).

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-29-002

Arrêté préfectoral prononçant l'application du régime

Forestier à des terrains appartenant aux habitants de

Beaumont sis sur la commune de Soubrebost
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Arrêté  n° 
prononçant l’application du Régime Forestier

à des terrains appartenant aux habitants de Beaumont
sis sur la commune de SOUBREBOST

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2, R 214-6, R 214-7 et R 214-8 du Code Forestier, 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de Soubrebost, en date du 19 février 2018,
VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 31 mai 2018,
VU le procès-verbal de reconnaissance contradictoire,
VU le relevé de propriété,
VU les plans des lieux,
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Le régime forestier est appliqué sur les parcelles désignées ci-après, appartenant aux habitants de 
Beaumont, sises sur la commune de Soubrebost, pour une surface de 20ha 39a 65ca.

COMMUNE DE SOUBREBOST  

Section/
Numéro

Lieu-dit Surface  Remarque

  
cadastrale

totale
à appliquer  

A-355 Mortegoutte du Haut 4ha 20a 45ca 4ha 20a 45ca

A-380 Mortegoutte du Haut 0ha 38a 20ca 0ha 38a 20ca

A-384 Beaumont 7ha 71a 90ca 7ha 71a 90ca

A-387 Beaumont 2ha 60a 70ca 1ha 81a 70ca partie

A-415 Beaumont 1ha 19a 80ca 1ha 19a 80ca

A-464 Beaumont 4ha 58a 80ca 4ha 58a 80ca

A-467 Beaumont 0ha 48a 80ca 0ha 48a 80ca

 Surface totale à appliquer 20ha 39a 65ca

ARTICLE 2 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Directeur de l’Agence Territoriale de
l'Office National des Forêts à LIMOGES et Mme le Maire de SOUBREBOST sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie de SOUBREBOST
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 29 juin 2018                         

Pour La Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL
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Décision relative à l'organigramme de l'Equipe de

Direction du CH de Guéret, du CH de Bourganeuf et de
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Préfecture de la Creuse

23-2018-06-27-001

Finale de Championnat de France de Cross Country motos

et quads à Royère de Vassivière le 30 juin et 1er juillet

2018
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police 
Administrative

Arrêté n° 

portant autorisation exceptionnelle d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 

dans les lieux non ouverts a la circulation

Finale du Championnat de France de Cross Country motos et quads
commune de ROYERE DE VASSIVIERE

samedi 30 juin 2018 et dimanche 1er juillet 2018

La Préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil départemental et des Maires de Royère de
Vassivière et de St Pierre Bellevue, du 19 avril 2018 ; 

VU la demande formulée par M. Jean-Jacques BORD, Président du VASSIVIERE CLUB TOUT
TERRAIN en date du 29 mars 2018 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 13 avril 2018, conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental-Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations -
service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;
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VU l’avis du Directeur de la Délégation territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé du
Limousin ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Maire de la commune de ROYERE DE VASSIVIERE ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière « section épreuves et
compétitions sportives » en date du 23 mai 2018 ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – M. Jean-Jacques BORD, Président du VASSIVIERE CLUB TOUT TERRAIN, est
autorisé à organiser l’épreuve dénommée “ Finale du championnat de France Cross Country ”organisée le
samedi 30 juin et dimanche 1er juillet 2018 qui empruntera le parcours suivant le plan annexé au présent arrêté.

Début : samedi 30 juin 2018 de 7h45 à 18h30
   Fin : dimanche 1er juillet 2018 de 7h45 à 17h30

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions
des décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation ou
interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

Toutefois, cette prescription ne s’applique pas aux personnes chargées du balisage qui devront

être en possession d’une copie du présent arrêté afin d’être en mesure de le présenter en cas de contrôle.

MESURES DE CIRCULATION :

La circulation sera interdite sur la RD n°3 du PR 17+174 au PR 17+950 sur le territoire de la
commune de Royère de Vassivière, le samedi 30 juin et le dimanche 1er juillet 2018 sauf aux véhicules assurant
un service public d’urgence, aux riverains et aux transports scolaires.

La circulation sera déviée comme suit : 

Déviation Véhicules Légers et Poids Lourds 
A partir du carrefour avec la RD n°7 (bourg de Royère de Vassivière) par la RD n°7, la RD n°8, la RD

n°34 et par la RD n°58 traversant les agglomérations de Royère de Vassivière et de La Parade, dans les deux
sens de circulation.

La signalisation réglementaire sera conforme au plan joint au présent arrêté, aux prescriptions de
l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière et sera mise en place par le Vassivière Club Tout
Terrain, suivant les indications de l’Unité Territoriale Technique de BOURGANEUF et seulement dans ce cas.

Sur la RD n°3, l’enduit, les accotements et les fossés sont récents, une remise en état des lieux devra
être faite après l’épreuve si nécessaire. 

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne stationne pas de façon anarchique sur les petites
routes adjacentes au circuit, empêchant ainsi l’accès pour les services de secours.
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Des panneaux « attention épreuve quad et/ou moto » devront être installés pour informer les usagers
sur les sections de routes empruntées par l'épreuve. Les fléchages utilisés pour l'épreuve ne devront en aucun cas
prêter à confusion avec la signalisation routière réglementaire.

Les zones d’emplacement du public devront être bien délimitées et protégées.
Les éléments de signalisation et les dispositifs de sécurisation devront être enlevés dans les 24 heures

qui suivent la fin de la manifestation.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le passage d’engins dans le lit des cours d’eau et les zones humides sera interdit. Les ponts
temporaires seront aménagés dans les règles de l’art et retirés après course sans impact au milieu. Dans le projet
de course, le parcours jouxte ou emprunte une zone humide parcelle OB 1390.

Le parcours traverse des espaces naturels sensibles dont certains font l'objet de protection. Ces
espaces sont les suivants : le site Natura 2000 Plateau de Millevaches et des zones humides inventoriées par le
Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin.

Afin de maintenir dans un état de conservation favorable ces espaces naturels et ne pas porter atteinte
au milieu aquatique, il y a lieu de prendre les prescriptions suivantes : 

- le hors piste est interdit, les zones humides devront être évitées ;
- les franchissements de cours d’eau se feront par les ponts existants ou aménagés à cet effet ;
- en cas de situation bourbeuse, un paillage au sol sera mis en place pour créer un effet de

décantation/filtration des coulées éventuelles ;
- en cas de forte pluviométrie, des bottes de paille pourront être utilisées pour protéger des eaux turbides

les ruisseaux et le plan d’eau présents sur le circuit.
- des commissaires de piste seront positionnés aux endroits sensibles afin de les sécuriser ;
- les éventuelles réparations se feront sur zones bâchées installées au sol afin d’éviter toute pollution du

milieu naturel ;
- le bruit des moteurs devra faire l’objet d’un contrôle
- un soin particulier devra être apporté à la collecte des déchets.
- Les organisateurs se chargeront de la collecte des déchets générés par la manifestation et de leur

traitement.
- Les organisateurs se chargeront de la prise en compte des contraintes environnementales : pas de

pollutions des sols via des huiles non végétales ou carburants, pas de campings sauvages, pas de feu.

A noter également, que les terrains et chemins privés qui font l’objet d’un passage doivent faire l’objet
au préalable d’une autorisation temporaire à tire exceptionnel de la part des propriétaires concernés.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Devront être installés les dispositifs de secours prévus au dossier:
- des extincteurs devront être répartis sur la piste, dans le parc coureurs, dans la zone d’attente,

dans l’aire de départ et les zones de réparation et de signalisation.
- une ambulance
- 4 secouristes
- 1 médecin ;
- des postes CB ;
- plusieurs téléphones mobiles sur le parcours ;
- un bac à sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.
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SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de M. Jean-Jacques BORD,
Président du VASSIVIERE CLUB TOUT-TERRAIN.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Alban MONNERON
- 1 commissaire technique
- 2 commissaires sportifs
- 5 commissaires de piste

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre toute
personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 8  - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de ROYERE DE VASSIVIERE et  de St PIERRE 

BELLEVUE,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur de la Délégation territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de

Santé du Limousin,
- Le Chef du Service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président du VASSIVIERE CLUB TOUT TERRAIN,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 27 juin 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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